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cohésion sociale et parité : structures administratives
Question écrite n° 73170

Texte de la question

M. Patrick Lemasle appelle l'attention de M. le Premier ministre sur la situation des femmes en France. Au
moment où la priorité absolue de son Gouvernement est à l'emploi, les femmes sont plus durement touchées
par le chômage que les hommes et la majorité des travailleurs pauvres sont des femmes. Dans le gouvernement
précédent existait un ministère de la parité et de l'égalité professionnelle remplacé par le ministère de la
cohésion sociale et de la parité. Il lui demande donc quelle place il entend donner au sein de son Gouvernement
à la notion d'égalité hommes et femmes. - Question transmise à Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale
et à la parité.

Texte de la réponse

La ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité, conformément au mandat qu'elle a reçu de M. le
Premier ministre, entend donner aux femmes toute la place qui leur revient. Elle attache une particulière
importance aux trois champs de l'égalité professionnelle, de la parité politique et de la lutte contre les violences
faites aux femmes, au regard des constats qui sont faits sur les inégalités et les discriminations que rencontrent
les femmes au sein de la société, dans leur vie professionnelle, dans leur vie privée et dans leur vie citoyenne.
Elle entend mener son action avec toutes celles et tous ceux qui, dans les institutions et au sein de la société
civile, se mobilisent pour parvenir, dans les faits comme en droit, au respect de la dignité des femmes et à
l'égalité entre les femmes et les hommes, gage de démocratie, de développement économique et de modernité.
Elle poursuivra cette mission avec le souci de développer la politique de l'égalité au service de la société tout
entière pour, grâce à un meilleur partage des responsabilités entre les hommes et les femmes, contribuer à la
cohésion sociale dont elle est particulièrement chargée, s'attachant à faire prendre en compte cette politique
dans le droit et dans l'ensemble des politiques publiques.
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